
 

Formulaire de garde partagée 2023-2024  

Service de garde 

 

 

  

Nom du ou des enfants :__________________________________________________________________ 

Horaire de la semaine de l’enfant en garde partagée 

Père Lundi Mardi Mercredi Jeudi vendredi Mère Lundi Mardi Mercredi Jeudi vendredi 

Matin  
 

     
Matin  
 

     

Midi primaire 
 

     
Midi primaire 
 

     

Soir Préscolaire  
(14h à 15h20) 

     
Soir Préscolaire  
(14h à 15h20) 

     

Soir 
 

     
Soir 
 

     

IMPORTANT : Vous devez cocher chaque période où votre enfant sera présent 
 

1. Calendrier 

Vous devez obligatoirement compléter le calendrier au verso de cette page, nous 

indiquant clairement les semaines de chaque parent.  
 

2. Modalité de facturation- 3 options, faites votre choix. 
 

Aucune correction rétroactive de facturation ne sera faite. Lors de changement de modalité 

de facturation, veuillez aviser, par écrit, 5 jours ouvrables avant la date d’entrée en vigueur du 

changement.  

 
Option #1 Selon un pourcentage  

 
La facturation de mon enfant doit être répartie selon un pourcentage établi entre les deux parents. 

Pourcentage père :    _____%    

Pourcentage mère :   _____%   

 

Option #2 Chaque parent paie ses semaines de garde pour son enfant 

La facturation de mon enfant doit être répartie selon les semaines indiquées au calendrier.  

 
Option #3 Chaque parent assume 100% des frais d’un enfant 

 

Nom du parent responsable de l’état de compte :  

 

Enfant 1 : _________________________ assumé à 100 % par  _____________________________ 
nom de l’enfant      nom du parent 

Enfant 2 : _________________________ assumé à 100 % par  _____________________________ 
nom de l’enfant      nom du parent 

Enfant 3 : _________________________ assumé à 100 % par  _____________________________ 
nom de l’enfant      nom du parent 

 

 

 

 

 

Verso →



 

Calendrier de garde partagée 2023-2024 

Service de garde 

    

Calendrier à remplir                                    

 

Vous devez compléter tout le calendrier, en indiquant clairement les semaines de chaque 

parent, en rose les semaines de la mère et en bleu celles du père selon la garde partagée.  

 

Veuillez porter une attention particulière aux journées de changement de garde. Une journée 

ne peut pas être divisée entre deux parents (il n’est pas possible de facturer le matin et midi 

à un parent et le soir à l’autre).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

En foi de quoi je confirme que les informations transmises font l’objet d’une entente convenue entre les parents. 

 

_____________________________     _____________________________  Date: _______________________ 
                              Signature du père              Signature de la mère  

 

***Selon le Code civil, le parent seul qui fait acte d’autorité est présumé agir avec l’accord de l’autre parent*** 

 


